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; 	 INSTITUT D1i:S PARCS NATIONAtJx tu CmTGO ET DU RUAN:DA-URUNDI 
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C01IUTE DE DIRECTION 

l28eme seance 

Jeudi 1er decembr~ 1960, a 16 heures. 

PROC=~S-VERBAL 

PRESENTS 

~;J.:~. 	 V. VAN STRjl...J~L}m President 
lVJ..lvlAQUET 	 Vice-Presid.ent 
A.DUBOIS 
W.ROBYNB 
Ch.VLNDEB. ELST 	 Nembres 
H.DE SAEGER 	 Secretaire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 

Ll.,~. 	 M•.ufICHA Conservateur en Chef 
G.1TUYTEN Chef dQ Secretariat Administratif 

EXCUS:D~3 

J.jllvI. P. 3TANER Delegue du ~inistre des Affaires 
Africaines 

A.BECQUET 
E. VAN OA.b.FENHOUT 1I1embres 

ABSENT 

lvl. 	 E.STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous _la presid.ence de .4'_0 V. V.A.N STRAELEN. 

APPROBATION DU PROCES-VERB.1.L DE LA DERNIERl£ SEANCE 0.. ~ 

~oyennant de preciseI' a la Decision nO 4.503 que le conge de L. Ie 
Oonservateur-adjoint A.ORY est un conge normal fin de terme et non 
un conge de detente, Ie Proces-Verbal de la 357eme seance, tenue Ie 
19 nove!D.bre 1960, est approuve. 
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PERSONNEL EUHOPEmr pt AFRr~UE. 

Communication est donnee des conclusions de Ie reunion preliminaire
qui s'est tenue, a l'Institut National pour l'Etude Agronomique du 
Congo, le 23 novembre 1960 et dont l'objet etait de determiner les 
positions a prendre a l'egard des membres du personnel europeen
d'Afrique rentres en Belgique. 

DECISION N° 4.50~.- PERSONNEL EUROPEEN D'AFRI~UE. PREAVIS. 

Le preevis de fin de service sera rehlis dans 
le courant du mois de janvier 1961 a .,llll.. p.BAERrr'
Cl. CORl~ET, C.FRAHCART, O.KINT et G.ROUSdK!..U, 
membres du personnel d'Afrique rentres en Bel
gique, qui se trouvent dans l'impossibilite de 
poursuivre leur carriere au Congo. 

DECISION N° 4.502'- PEHSONNEL D'AFRIQUE. AGENTS Dh~.i1.CRES. 

M:'!l. lVI.1V1ICHA et ~l..BOURY, qui se trouvent dans 
la position d'agents detaches de l'Administra
tion, doivent, pour conserver les avantages de 
la loi du 21 mars 1960, @tre remis a la dispo
sition du ~inistre des ~ffaires dfricaines, ce 
qui decoule, d'ailleurs, de la lettre nO 62P/ 
14/B 10118 en date du 8 novembre 1960 de ce 
dernier. 

1-i. iITCRA demande de surseoir a cette decision 
et s'engage a donner, par ecrit, la justifica
tion de ce sursis. 

~d,. BOURY sera mis au courant de la situation. 

En ce qui concerne ~. le Conservateur J.de WILDE, 
toujours en fonction au Parc National de l'Upem.·
ba, egalement detache de l' ......dministration, son 
cas sera examine lors de son retour en Belgique. 

DECISIon N° It..:2.Q§. - ~ERoONl'l~L DU PaRC NATIONA;IJ DE LA KAGERA. 

1'11. J.-P.RARROY, Resident General du Ruanda
Urundi at l.1embre de la Commission de I' Institut, 
a ete sollicite afin de donner son avis sur Ie 
probleme que posera la presence simultanee de 
trois Europeens au Parc National de la Kagera 
lorsque Li. le Conservateur J .HAbZhERT rejoindra 
son poste a la fin de son conge. 

Lorsque cet avis parviendra, cette question 
sera reexaminee. 
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DECISION N° 4.5QZ.- PERSOmrEL D'AFRIQUE. PROPOSITION DE PROMOTIONS. 

A l'intervention d'un membre du Comite de Di
rection, i1 est envisage d'accorder une promo
tion a. ivi. Ie Conservateur-adjoint A.ORY, ainsi 
qu'a. son assistant H. F.MIESSE. Cette disposi
tion fer a l'objet d'une decision u1terieure. 

DECISION N° 4.508. - RFJVlPLACKiiTI:NT DE M. J. VERSCHUREN. 

En vue du retour en conge, en 1961, de Wi. J. 
VERSOHUREN, Charge de mission permanent, et en 
raison de l'importance d'assurer 1a continuite 
des observations, il a ete envisage de Ie faire 
remplacer par P. Vb.NSCHUYTBROECK, Entomolob. o 

giste-adjoint. Ce dernier, pressenti,. serait 
dispose a. assurer cet interim. 
L'assentiment du Gouvernement de la Province 
du Kivu sera demande. 

DECIs>ION N° 4.209.- PROJETS D'E NOUVEAUX STATUTS. 

Les avant-projets de nouveaux statuts de l'Ins
titut ont ete soumis pour avis. 11 en resulte 
que leur presentation devrait @tre modifiee. M. 
C.DUPONT, Consei11er juridique, sera charg~ de 
ce travail. 

DECISION N° 4. 5.1Q. - DEliJI.1fDE DE Dl2.TINCTIONS HONORIFIQ,UES. 

1lJ1. A.l,.iBURANUlvli~J.E , Conservateur en Chef au Parc 
National Albert, sollicite l'octroi d'une dis
tinction honorifique en favear de 8 gardes qui,
dans l'exercice de leurs fonctions, se sont 
trouves aux prises avec des braconniers ugandais
qui venaient d'abattre un hippopotame dans le 
Parc National h1bert. Au cours d'un engagement 
violent l'un des gardes a ete tue et un autre 
grievement blesse. 

Le principe de l'octroi de distinctions pour 
acte de courage est accueilli favorablement. 
L'Institut n!etant pas en mesure de satisfaire 
cette demande, celle-ci sera somaise au Gouver
nement de 1a Province du Kivu. 

La seance est levee a 17 heures 40. 


